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Les Petits Artistes de la Mémoire / Concours destiné aux CM1 et CM2

Les Petits artistes de la mémoire est un concours destiné aux élèves des classes de CM1 et de CM2. Il a pour objet
de préserver et de transmettre aux plus jeunes la mémoire des combattants de la Grande Guerre. Ce concours est
organisé par l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre.

https://www.education.gouv.fr/les-petits-artistes-de-la-memoire-2270

Parent ou inconnu, réaliser le carnet d’un Poilu

Le concours "Les Petits artistes de la mémoire" permet de sensibiliser les élèves à l’héritage contemporain de la
Première guerre mondiale.

Le travail de réflexion s’articule autour de trois grandes étapes :

- sélection par la classe d’un "Poilu" originaire si possible de leur commune ou département voire à la famille de l’un
des élèves de la classe

- recherche d’informations sur la Grande Guerre et sur le parcours du soldat choisi

- réalisation par la classe d’une œuvre mémorielle, sous forme d’un carnet artistique ou toute autre œuvre plastique
ou numérique retraçant l’histoire d’un combattant et intégrant les réflexions menées autour de l’héritage
contemporain de la Grande Guerre
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